
MAIRIE 
DE 

BESAKON 

Etaient presents: 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 27 mars 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 23 mars 2026, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

M. Mohamed AIT-ALI, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILION, M. Bruno CAIRE, Mme Estelle CAMARA, Mme Aline 
CHASSAGNE (jusqu'a la question n° 4 incluse), M. Serge 
COUESMES, M. Laurent CROIZIER, M. Jeriime CUPILLARD, 
M. Clement DARCQ, M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne FALGA, 
Mme Lydie FRANCART (jusqu'a la question n° 4 incluse), 
Mme Annie GAUTHIER, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI 
(jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Laura GINIOT (jusqu'a la 
question n° 4 incluse), Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia 
HANNOUNI, M. Pierre-Charles HENRY, Mme Emmanuelle HUOT 
CUSENIER, M. Patrick JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE (jusqu'a 
la question n° 4 incluse), Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam 
LEMERCIER, M. Jean-Sebastien LEUBA (jusqu'a la question n° 4 
incluse), Mme Helene MAGNIN-FEYSOT (jusqu'a la question n° 4 
incluse), M. Martin MELLION (jusqu'a la question n° 4 incluse), 
Mme Eleonore METZGER, Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank 
MONNEUR, Mme Manon MONNIER, Mme Laurence MULOT 
CESARI, M. Pascal ORLANDI, M. Frederic PARISE, Mme Sophie 
PESEUX (jusqu'a la question n° 4 incluse), M. Anthony POULIN 
(jusqu'a la question n° 4 incluse), M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli 
SAHLAOUI, Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, 
Mme Esther SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique 
THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, 
Mme Severine VEZIES (jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Anne 
VIGNOT (jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Sylvie WANLIN 
(jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Christine WERTHE 

Secretaire: Mme Manon MONNIER 

Etaient absents: M. Hasni ALEM, Mme Madeleine LHOMME 

Procurations de vote: M. Hasni ALEM a Mme Aline CHASSAGNE, Mme Madeleine 
LHOMME a Mme Nathalie BOUVET 

OBJET: 8 - Commission d'Appel d'Offres (CAO) - Conditions de depOts des listes 
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8 
Commission d'Appel d'Offres (CAO) - Conditions de depots des listes 

Rapporteur: M. Ludovic FAGAUT, Maire 

I. Composition de la Commission d'Appel d'Offres (CAO) 

L'article L 1414-2 du Code General des Collectivites Territoriales (CGCT) precise que la Commission 
d'Appel d'Offres est composee conformement aux dispositions de l'article L 1411-5 du CGCT 
(Commission des Contrats de Concession). 

Ainsi, la CAO est composee « par lautorite habilitee 5 signer la convention de delegation de service 
public ou son representant, president, et par cinq membres de l'assemblee deliberant° elus en son 
sein a la representation proportionnelle au plus fort reste ». 

Le meme article precise qu'il est procede selon les memes modalites al'election de suppleants en 
nombre egal a celui des membres titulaires. 

Dans ce cadre, la CAO de la Ville de Besancon est composee : 

- du Maire, ou de son representant (designe par arrete du Maire), president, 
- de 5 membres titulaires et de 5 membres suppleants elus par le Conseil. 

Siegent egalement a la commission, avec voix consultative, sur invitation du President de la 
Commission, le comptable de la collectivite et un representant du Ministre chargé de la concurrence. 

Peuvent egalement participer, avec voix consultative, des personnalites ou un ou plusieurs agents de 
la collectivite territoriale designes par le president de la commission, en raison de leur competence 
dans la matiere qui fait l'objet du marche public. 

II. Fonctionnement de la CAO 

Le principe de transparence des procedures exige que soit dresse un proces-verbal des seances de 
la CAO. 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitie des membres ayant voix deliberative sont presents. 

Si, apres une premiere convocation, ce quorum nest pas atteint, la commission est a nouveau 
convoquee. Elle se reunit alors valablement sans condition de quorum. 

Le remplacement total de la commission nest obligatoire que dans le cas oO la composition de la 
CAO ne permet plus de garantir l'expression du pluralisme des elus en son sein, conformement aux 
prescriptions de l'article L 2121-22 du CGCT. 

Les deliberations de la CAO peuvent etre organisees a distance. 

III. Role de la CAO 

La CAO choisit le titulaire pour les marches publics passes selon une procedure formalisee dont la 
valeur estimee hors taxe prise individuellement est egale ou superieure aux seuils europeens. 

De meme, tout projet d'avenant a un marche public entrainant une augmentation du montant global 
superieure a 5 % est soumis pour avis a la commission d'appel d'offres. Lorsque l'assemblee 
deliberante est appelee a statuer sur un projet d'avenant, l'avis de la commission d'appel d'offres lui 
est prealablement transmis. 
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La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Manon MONNIER, Ludovic FA AUT 
Conseillere Municipale Deleguee 

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque ces avenants concernent des marches 
publics qui ne sont pas soumis a la commission d'appel d'offres. 

IV. Fixation des conditions de depot des listes 

L'article D 1411-5 du CGCT dispose que « L'assemblee deliberante locale fixe les conditions de depOt 
des listes D. 

II convient ainsi de fixer les conditions de depOt des listes qui permettront de proceder, dans un 
second temps, a l'election des membres de la CAO. 

II est propose les conditions de depOt de listes suivantes: 

les listes peuvent comporter moms de noms que de sieges a pourvoir (5 titulaires et 
5 suppleants), 
les listes devront etre deposees au plus tard, le jour de la séance du Conseil Municipal, avant 
l'examen du rapport relatif a l'election des membres de la CAO. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal: 

fixe les conditions de depot des listes pour l'election des membres de la Commission 
d'Appel d'Offres (CAO) a caractere permanent comme suit: 

o les listes peuvent comporter moms de noms que de postes a pourvoir 
(5 titulaires et 5 suppleants), 

o les listes devront etre deposees au plus tard, le jour de la séance du Conseil 
Municipal, avant l'examen du rapport relatif a l'election des membres de la CAO. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 42 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 
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